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I. Introduction 

1. Le Président du Comité exécutif, S.E. l’Ambassadeur Choi Seokyoung de la 
République de Corée, a ouvert la réunion. Les Vice-présidents, S.E l’Ambassadeur 
Pedro Comissário du Mozambique et S.E. l’Ambassadeur Carsten Staur du Danemark, l’ont 
aidé à présider certaines parties de la réunion le premier et le deuxième jour. 

2. Le Président a souhaité la bienvenue à l’Afghanistan, à l’Angola, à l’Arménie, au 
Belarus, au Panama, au Pérou et au Sénégal en tant que nouveaux observateurs. 

 II. Adoption de l’ordre du jour de la cinquante-neuvième 
réunion et du programme de travail pour 2014  

3. L’ordre du jour de la réunion (EC/65/SC/CRP.1) a été adopté sans commentaire. 

4. Le Comité a adopté le programme de travail de 2014 (EC/65/SC/CRP.2) tel que 
présenté. 

 III. Activités régionales et programmes globaux 

5. Dans son introduction à la session sur les activités régionales, le Haut Commissaire 
assistant chargé des opérations a porté à la connaissance du Comité les défis rencontrés par 
les opérations du HCR au cours de l’année écoulée. Elle a relevé que le nombre de pays 
dans lesquels se déroulent les opérations d’urgence continuait de croître tandis que les 
situations d’urgence existantes gagnaient en complexité et en ampleur. Elle a fait part du 
travail entrepris pour accroître l’efficacité et l’efficience des réponses d’urgence du HCR 
aux demandes croissantes, sans précédent. Chaque région, chaque secteur de l’Organisation 
a été obligé de supporter une partie du fardeau et de contribuer en personnel au soutien des 
opérations d’urgence. Le Haut Commissaire assistant a parlé du contexte de plus en plus 
dangereux dans lequel le HCR travaille, et a reconnu le courage des collègues - en 
particulier du personnel local - et des partenaires qui mettent chaque jour leurs vies en péril 
pour aider les personnes nécessiteuses. Si l’Organisation a continué d’être guidée par cette 
philosophie qui consiste à « rester pour servir », elle a besoin de ressources pour réduire les 
risques, ce qui ne manque pas d’avoir des effets sur le coût de ses interventions.   

6. En réagissant aux situations d’urgence, le HCR intensifie ses efforts pour faciliter 
des solutions durables dans les situations de réfugiés prolongées. Le Haut Commissaire 
assistant a fait savoir au Comité qu’un Groupe directeur chargé des solutions avait été créé 
pour renforcer l’approche de l’Organisation en matière de solutions et appuyer les services 
du terrain en vue d’initiatives prometteuses. Même si environ 15 millions de dollars ont été 
alloués à des projets de cette nature, des financements complémentaires sont nécessaires. 
Le Haut Commissaire assistant a également parlé du modèle de coordination du HCR, 
respectant l’obligation de rendre compte au sujet des réfugiés et permettant une plus grande 
souplesse, afin d’éviter le chevauchement lié à l’approche de groupe dans les situations 
concernant à la fois les réfugiés et les déplacés internes. Enfin, elle a souligné l’importance 
des partenariats et mis en exergue un certain nombre de nouvelles initiatives, lancées en 
particulier avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et le Programme 
alimentaire mondial (PAM) pour maximiser les avantages comparatifs des organismes 
impliqués. 
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 A. Afrique 

7. Le Directeur du Bureau régional pour l’Afrique a fait une mise à jour appelant 
l’attention sur le déclenchement de nouvelles situations d’urgence et l’aggravation des 
celles existantes ayant obligé l’Organisation à lancer une série d’appels complémentaires. Il 
a souligné le fait que l’essentiel des financements du HCR pour l’Afrique était destiné aux 
activités de sauvetage immédiat, au détriment des investissements dans les solutions, ce qui 
ne saurait être durable.   

8. Nombre de délégations se sont dites profondément préoccupées par les crises en 
République centrafricaine et au Soudan du Sud. Concernant la situation en République 
centrafricaine, le HCR a été félicité pour le rôle d’avant-garde qu’il a joué dans le groupe 
de protection, le renforcement de la protection des populations exposées aux risques et la 
lutte contre l’intolérance religieuse par des efforts de réconciliation. Son leadership efficace 
et son travail proactif au Soudan du Sud ont été indispensables pour la protection et 
l’assistance. L’Organisation a été exhortée à plaider vivement en faveur de l’accès à l’aide 
humanitaire au Soudan du Sud. Bon nombre de délégations ont exprimé leur profonde 
préoccupation au sujet de la militarisation croissante des camps de réfugiés sur le continent. 
Il est urgent de procéder au désarmement des éléments armés, à l’identification, à la 
séparation et à l’internement des combattants, afin d’assurer la sécurité dans les camps et 
les zones environnantes. Concernant les missions intégrées, l’importance de veiller à la 
neutralité et à l’indépendance de l’action humanitaire a été relevée. Les États membres ont 
souligné la nécessité de disposer d’un personnel dévoué et des ressources suffisantes pour 
prévenir les violences sexuelles et de genre et y faire face. 

9. Le Comité a salué les efforts visant à trouver des solutions aux problèmes posés par 
les situations prolongées, notamment l’Initiative mondiale en faveur des réfugiés somaliens. 
La signature de l’accord tripartite sur le retour librement consenti de ces réfugiés du Kenya 
a été une étape importante, même si des délégations ont souligné le fait que ce retour devait 
être volontaire et qu’il devait se faire en tenant dûment compte des circonstances propres à 
chaque personne, et des conditions de sécurité dans les régions d’accueil. Les solutions 
durables à l’intérieur de la Somalie nécessitent des investissements dépassant le cadre de la 
communauté humanitaire. A été soulignée, la nécessité d’assurer une plus grande sécurité 
aux réfugiés somaliens au Kenya, et de résoudre le problème posé par l’insécurité 
alimentaire, éventuellement par des programmes d'allocations en espèces ou sous forme de 
bons. L’accent a été mis sur le besoin d’assurer une coordination efficace tant à l’intérieur 
de la Somalie que dans les camps. 

10. A suscité des inquiétudes, le déficit de financement des programmes humanitaires 
pour les réfugiés et les déplacés internes en Afrique, surtout des activités liées à 
l’autonomisation et aux moyens d’existence, menées dans le but de trouver des solutions. 
Même s’il est difficile de trouver des fonds pour ces programmes, il est important de le 
faire, car si on met un terme aux situations prolongées, on pourrait réaffecter les fonds aux 
situations d’urgence. L’aide au retour et à la réintégration des réfugiés rentrant chez eux – 
comme ceux qui rentrent au Mali et en République démocratique du Congo – est 
indispensable à la réalisation des solutions durables. La collaboration avec les acteurs du 
développement est indispensable du point de vue de la sécurité humaine. Le Comité a loué 
les efforts déployés par le HCR pour faire de la réinstallation une priorité, même si une 
délégation a exhorté l’Organisation à veiller à ce qu’elle ne bénéficie qu’à ceux ayant 
réellement besoin de cette solution durable. 

11. En réponse, le Directeur a exprimé sa gratitude pour l’appui du Comité et pour les 
nombreux hommages rendus aux collègues travaillant sur le terrain. Il a remercié les pays 
donateurs, d’accueil et de réinstallation, ainsi que les gouvernements ayant fourni des 
troupes pour les opérations de maintien de la paix et pour les efforts de stabilisation dans 
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des endroits comme la République centrafricaine. Concernant le financement, il a donné 
aux États membres l’assurance que le HCR déployait tous les efforts nécessaires pour 
obtenir les ressources pour les opérations en Afrique. Dans le même temps, il a dit qu’il 
était important que l’Organisation continue de travailler pour une plus grande efficacité 
dans l’utilisation de ses ressources.  Par exemple, les investissements structurels relatifs à la 
construction des camps de réfugiés nécessitent d’énormes quantités de ressources 
disponibles, lesquels pourraient être mieux dépensés pour aider les populations et les 
communautés hôtes. Il a donné au Comité l’assurance que, même s’il faut plus de 
ressources pour des situations d’urgence, le HCR continuera à plaider pour des fonds 
devant être investis pour des solutions. 

 B.  Amériques 

12. La Directrice du Bureau régional pour les Amériques a mis l’accent sur cinq 
thèmes : i) ouvrir et maintenir des espaces d’asile ; ii) intégrer les facteurs âge, genre et 
diversité dans la planification et la mise en œuvre ; iii) se pencher sur les problèmes de 
déplacements liés au crime transnational organisé et à d’autres formes de violence 
criminelle ; iv) prévenir et réduire l’apatridie ; et v) assurer la protection et trouver des 
solutions pour la situation en Colombie. Elle a également demandé aux délégations de 
profiter de l’occasion offerte par la commémoration du 30e anniversaire de la Déclaration 
de Carthagène sur les réfugiés, avec le processus de Carthagène +30. Le processus 
consultatif d’un an aboutira à l’adoption d’une déclaration et d’un nouveau plan d’action 
devant guider pendant la prochaine décennie le programme de protection et de solutions 
dans les Amériques.  

13. La mise à jour régionale du HCR a été suivie par l’intervention de la Ministre des 
affaires étrangères de la Colombie qui a centré sa déclaration sur les efforts déployés au 
plan politique, institutionnel, législatif et financier par le pays pour soutenir et renforcer des 
solutions en faveur des déplacés internes et des réfugiés colombiens. Elle a réitéré 
l’engagement de son gouvernement à collaborer avec le HCR dans ces entreprises, et a 
exprimé le soutien de la Colombie au processus de Carthagène +30. Les membres du 
Comité l’ont remerciée pour sa déclaration et bon nombre ont exprimé leur soutien au 
processus de paix en Colombie.   

14. Beaucoup de délégations ont salué le processus de « Carthagène +30 » comme une 
initiative opportune, apportant un nouvel élan au cadre de protection dans la région, et ont 
souligné l’importance d’un processus dirigé par les États en faveur de la protection des 
déplacés internes ou des réfugiés fuyant les conflits et les violences. La plupart des 
délégations ayant pris la parole ont parlé de l’importance des solutions, notamment par 
l’exploration des mécanismes existants de mobilité humaine pour les migrations. Bon 
nombre d’États ont relevé, comme étant des exemples positifs de progrès vers des solutions, 
la mise en œuvre imminente de l’Initiative pour des solutions globales en faveur des 
réfugiés en Équateur et au Costa Rica, et de l’Initiative pour des solutions transitoires en 
faveur des déplacés internes en Colombie. Les délégués ont dit qu’ils étaient confiants que 
la région allait progresser vers la mise en place de systèmes d’asile équitables et 
l’éradication de l’apatridie. 

15. Par ailleurs, beaucoup de délégations ont exprimé leur préoccupation au sujet des 
migrations irrégulières et mixtes, des systèmes d’asile, des mineurs non accompagnés, du 
trafic et de la traite d’êtres humains dans la région. Certaines se sont inquiétées des 
déplacements causés par le crime transnational organisé et d’autres formes de violence en 
Amérique centrale. Des pays d’accueil ont fait remarquer que le nombre de demandes 
d’asile motivées par des violences sans lien avec des conflits semblait être en augmentation. 
Un certain nombre de délégations ont insisté sur l’importance de l’Initiative d’assurance de  
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la qualité dans le renforcement des systèmes nationaux d’asile. Certains États ont 
néanmoins posé le problème du faible taux de reconnaissance, du court délai des demandes 
et des conditions d’admissibilité.  

16. En réponse, la Directrice du Bureau pour les Amériques a salué l’intérêt sincèrement 
manifesté par les délégations au sujet du processus de Carthagène +30, et a affirmé que le 
HCR était prêt à accompagner le processus, de concert avec la société civile. Elle a fait 
écho aux appels en faveur de mesures concrètes relatives au nouveau plan d’action que va 
générer le processus. Elle a réitéré l’importance de l’Initiative d’assurance de la qualité 
comme instrument d’amélioration des taux d’acceptation, et a été d’avis que les questions 
comme les persécutions liées au genre et les mineurs non accompagnés continuaient d’être 
d’important sujets de préoccupation. Enfin, elle a remercié le Comité pour son soutien et 
son engagement à partager les meilleures pratiques dans la région.  

 C. Asie et Pacifique 

17. La Directrice du Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique a commencé son exposé 
par deux graves situations prolongées dans la région, à savoir l’Afghanistan et le Myanmar.  
Elle a exhorté la communauté internationale à maintenir son engagement en faveur de la 
Stratégie de solutions pour les réfugiés afghans, et à soutenir le rapatriement librement 
consenti, la réintégration durable et à l’assistance aux pays d’accueil. Elle a également 
souligné la nécessité de soutenir les pays d’accueil et les a remerciés pour leur générosité et 
leurs politiques progressives. Elle a insisté sur le caractère complexe des défis rencontrés 
dans la région Asie-Pacifique, notamment les mouvements irréguliers de personnes et les 
accidents mortels en mer qui s’ensuivent habituellement. Elle a souligné l’importance des 
approches multilatérales globales, comme les processus de Bali et d’Almaty, ainsi que la 
nécessité d’explorer des partenariats pour travailler efficacement en zones urbaines. Elle a 
également commenté sur les progrès accomplis dans la lutte contre l’apatride dans la 
région. Enfin, elle a brièvement parlé de la mission qu’elle a récemment effectuée au 
Myanmar et en Thaïlande, en compagnie du Haut Commissaire assistant. 

18. Nombre de délégations ont exprimé leur appui en faveur de la Stratégie de solutions 
pour les réfugiés afghans, et ont pris acte de la générosité des pays d’accueil. A été réitérée, 
la nécessité de conjuguer les efforts pour des solutions et de renforcer les capacités 
d’absorption à l’intérieur de l’Afghanistan pour les personnes retournées, en comblant le 
déficit existant entre l’aide humanitaire et l’aide au développement. Beaucoup des pays ont 
exprimé leur engagement de continuer à soutenir les solutions en fournissant des places 
pour la réinstallation. 

19. Étant d’avis que les mouvements irréguliers, notamment les arrivées par mer, 
constituaient un problème majeur dans la région, les délégations ont exprimé leur soutien 
pour que ce problème soit l’une des priorités du HCR dans la région. Plusieurs délégations 
ont encouragé le progrès accompli dans la réponse régionale par la coopération 
multilatérale. Une des délégations a fait savoir que son programme de réinstallation allait 
s’élargir pour inclure les réfugiés du Myanmar en Malaisie. Plusieurs délégations ont loué 
le travail abattu par le HCR aux Philippines, à la suite du passage du typhon Haiyan. 
Concernant l’agenda transformatif, une des délégations a demandé l’opinion du HCR sur la 
coordination de l’assistance humanitaire basée sur son expérience dans ce pays.  

20. La Directrice a répondu que le typhon Haiyan était la première situation d’urgence 
de niveau 3 en Asie, et que la réponse humanitaire constituait une bonne occasion 
d’apprendre, le HCR ayant été en mesure d’assurer la protection dans un cadre 
interorganisations, en travaillant étroitement avec un Gouvernement jouant efficacement le 
rôle de tête de proue. Même si beaucoup reste à faire, la Directrice a loué les efforts 
déployés dans la lutte contre les mouvements irréguliers dans la région. Réagissant aux 
préoccupations concernant les causes profondes de déplacement dans la région, elle a 



A/AC.96/1133 

 7
  

assuré le Comité que le HCR travaillait avec toutes les parties prenantes. De même, le 
partenariat est absolument nécessaire pour qu’il y ait des progrès dans la Stratégie de 
solutions pour les réfugiés afghans, notamment dans la création des conditions adéquates de 
retour et la mobilisation des acteurs du développement. Compte tenu du changement qu’il y 
aura en Afghanistan, il faudra mettre l’accent à la fois sur les solutions et la planification 
d’urgence. Pour terminer, la Directrice a remercié les donateurs pour leur soutien politique 
et financier aux opérations en Asie et a réitéré l’importance de la coopération multilatérale 
et du partage de la charge.  

 D. Europe 

21. Le Directeur du Bureau régional pour l’Europe a parlé des efforts déployés par le 
HCR pour renforcer les systèmes d’asile, notamment dans le cadre d’un Système européen 
commun d’asile. Il a abordé les questions de migrations mixtes par mer, d’enfants non 
accompagnés et séparés, des détentions, d’intégration, d’apatridie et des effets sur les États 
européens de la situation qui prévaut en République arabe syrienne ainsi que des solutions 
aux problèmes posés par les situations de réfugiés prolongées dans l’Ouest des Balkans. 
Étant donné que les gens prennent de plus en plus la mer en quête de protection, il a 
souligné l’obligation juridique des États européens de collaborer pour réduire les pertes en 
vies humaines, ainsi que la nécessité pour les pays sans accès à la mer de soutenir les pays 
côtiers à cet égard. Il a parlé de l’Initiative pour la Méditerranée centrale et du besoin de 
créer, en collaboration avec les États de l’Afrique du Nord et de la Corne de l’Afrique, des 
alternatives crédibles aux mouvements secondaires par mer. 

22.   En réaction aux accidents mortels récemment survenus en mer, des délégations ont 
encouragé le HCR à soutenir le renforcement des systèmes de protection en Afrique du 
Nord. La traite et le trafic d’êtres humains ont fait l’objet de préoccupation, et les 
délégations ont insisté sur le fait qu’il était important que les pays d’Afrique du Nord, de la 
Corne de l’Afrique, d’Europe et autres collaborent pour résoudre ce problème. Si en Europe 
des progrès ont été accomplis vers la mise en place d’un système commun d’asile, 
l’augmentation significative des demandes d’asile et le faible taux de reconnaissance dans 
certains pays ont montré la nécessité d’un progrès supplémentaire. Nombre de délégations 
européennes ont réitéré leur soutien aux pays accueillant les réfugiés syriens, ainsi que leur 
engagement à partager la charge par la réinstallation et d’autres formes d’admission pour 
des motifs humanitaires.   

23.  Le suivi par le HCR du processus de Sarajevo et de son Programme régional de 
logement a été salué, et l’Organisation a été encouragée à continuer de soutenir ses 
partenaires dans l’identification des personnes vulnérables ayant besoin d’un soutien pour 
leur logement. Réagissant à l’imminence de la recommandation d’invoquer la clause de 
cessation de la Convention de 1951 sur les réfugiés pour les personnes qui s’étaient  
déplacées pendant les conflits entre 1991 et 1995, certaines délégations ont manifesté leur 
soutien tandis que d’autres ont exprimé leurs craintes que cette cessation soit prématurée et 
contre-productive, surtout en l’absence de conditions adéquates pour un retour et une 
intégration durables.   

24.  En réponse aux questions sur la nécessité d’une consultation avant l’adoption de la 
recommandation sur la cessation, le Directeur a expliqué qu’il incombait au HCR de guider 
les États membres sur l’interprétation de la Convention de 1951. L’organisation peut à cet 
égard recommander la cessation, mais la décision repose sur les États. Le Directeur a 
rappelé le fait que le HCR n’allait pas se décharger de ses responsabilités envers les 
réfugiés, et qu’il allait veiller à ce que des solutions soient trouvées. Il a relevé les 
inquiétudes exprimées au sujet des ramifications de la recommandation, notamment de son 
effet éventuel sur le Programme régional de logement et le soutien des donateurs, et a 
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rassuré le Comité que le HCR tenait au programme et au soutien des donateurs. Il a 
remercié les donateurs ayant fait des promesses de soutien dans leurs déclarations et a 
encouragé tous les autres à faire des annonces dans ce sens lors de la conférence qui se 
tiendra bientôt à Zagreb. 

 E. Moyen-Orient et Afrique du Nord 

25. Le Vice-président a ouvert la session en présentant au Comité un exposé sur le suivi 
du Segment de haut niveau sur la solidarité et le partage de la charge avec les pays 
accueillant les réfugiés syriens, tenu lors de la 64e session du Comité exécutif. Une réunion 
consultative informelle s’est ainsi tenue en février 2014, pendant laquelle des exposés ont 
été présentés par les représentants de l'Égypte, de l’Iraq, de la Jordanie, du Liban et de la 
Turquie, ainsi que par le Directeur du Bureau pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord et 
le Directeur adjoint de la Division de la protection internationale. 

26. Le Directeur a souligné les problèmes humanitaires complexes auxquels le HCR, les 
pays hôtes et les partenaires font face dans toute la région. Surtout, la crise en République 
arabe syrienne a eu pour effet d’amener à ce jour près de 2,5 millions de réfugiés 
enregistrés à chercher abri dans les pays voisins, et environ 9 millions de personnes dans le 
pays à avoir besoin de protection et d’assistance. Dans un contexte marqué par de graves 
violences et des pertes en vies humaines, la générosité des pays et des communautés hôtes a 
été exceptionnelle. Même si le HCR est présent dans six localités et a lancé des ponts 
aériens vers certaines régions de l’est du pays, l’accès à l’aide humanitaire demeure très 
limité. Par ailleurs, compte tenu du fait que 80 pour cent des réfugiés syriens vivent hors 
des camps dans les pays voisins, l'augmentation de la pression sur les infrastructures locales 
et les services publics, ainsi que le cumul des effets économiques et sociaux de la crise 
rendent nécessaires un partage accru et soutenu de la charge au niveau de la communauté 
internationale. 

27. Ailleurs dans la région, l'accès à l'asile ainsi qu’aux droits et services de base est 
devenu de plus en plus difficile pour les réfugiés et les demandeurs d’asile en Israël. La 
recrudescence de la violence dans la province d’Anbar en Iraq a obligé 300 000 autres 
personnes à se déplacer à l’intérieur du pays. Les 300 000 déplacés internes du Yémen sont 
devenus de plus en plus vulnérables à l’insécurité et à la détérioration de la situation 
économique, tandis que les réfugiés et les migrants de la Corne de l'Afrique arrivent chaque 
jour pour s’ajouter aux 250 000 réfugiés et demandeurs d'asile déjà dans le pays. La traite, 
le trafic d’êtres humains et des mouvements irréguliers continuent d’être un problème pour 
les pays de transit en Afrique du Nord, avec des migrants et des demandeurs d’asile qui 
entreprennent des voyages risqués et parfois mortels à travers la Méditerranée. 

28. Vingt-six délégations ont pris la parole. Les délégations des pays hôtes ont remercié 
le Haut Commissaire et le Comité exécutif pour avoir fait en sorte que la priorité continue 
d’être accordée à la crise syrienne et à ses effets sur les pays voisins. Elles ont aussi 
remercié les anciens et les nouveaux pays de réinstallation pour l’élargissement des espaces 
de réinstallation et d’admission pour des motifs humanitaires. Plusieurs délégations ont 
réitéré l’appel du Haut Commissaire assistant, à savoir que « pour les pays les plus touchés 
par la crise syrienne, […] le partenariat avec les acteurs du développement est non 
seulement nécessaire, mais également urgent et immédiat, dès lors que les besoins urgents 
se manifestent ». L’un des pays hôtes a exprimé le besoin de recevoir un appui pour 
l’enregistrement des réfugiés, ainsi que pour l’éducation des enfants syriens hors des 
camps, n’ayant pas pu être intégrés dans le système éducatif national.  

29. Bon nombre de délégations ont loué l’immense générosité des pays hôtes voisins. 
Beaucoup ont également fait une mise à jour sur les efforts déployés à leur niveau en faveur 
de la solidarité et du partage de la charge, notamment à travers l’aide bilatérale, le soutien 
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au HCR et à d’autres organismes humanitaires, ainsi que l’offre accrue des possibilités de 
réinstallation et d’autres formes d’admission pour des motifs humanitaires. Certaines ont 
exprimé leur profonde préoccupation au sujet de la détérioration de la situation et du 
manque d’accès à l’aide humanitaire à l’intérieur de la République arabe syrienne. À cet 
égard, les délégations ont salué la résolution 2139 du Conseil de sécurité de l'ONU et ont 
lancé un appel en faveur de sa mise en œuvre rapide et intégrale.  

30. Plusieurs délégations ont sollicité un complément d’informations sur la situation à 
l’intérieur du Yémen. Les efforts déployés par le HCR pour les réfugiés et les déplacés 
internes iraquiens ont été loués, et l’importance de son rôle de coordination a été soulignée. 
Plusieurs délégations ont encouragé le HCR à continuer de travailler avec les 
gouvernements pour empêcher le refoulement et la détention arbitraire des demandeurs 
d’asile. 

31. Une délégation a salué la poursuite des programmes de protection et d’assistance en 
faveur des réfugiés sahraouis dans les camps près de Tindouf en Algérie et a lancé un appel 
pour que l’aide humanitaire soit proportionnelle aux besoins de ces réfugiés et s’est réjouie 
de la mission que les donateurs ont récemment effectuée dans les camps. Cette délégation a 
déclaré que l’enregistrement des populations dans les camps doit être considéré dans le 
cadre du plan de paix des Nations Unies. Une autre délégation a souligné la responsabilité 
internationale du pays hôte concernant la situation des droits de l’homme dans les camps de 
Tindouf et a prié le HCR de poursuivre le recensement et l’enregistrement des populations 
retenues, d’améliorer leur protection et assistance sur la base de chiffres sûrs et des besoins 
réels, en attendant une solution politique à ce différend régional. 

 F. Programmes globaux et partenariats 

32. Le Directeur de la Division d’appui au programme et de la gestion a relevé que les 
programmes globaux du HCR couvraient une gamme variée d’activités visant à améliorer 
la qualité de la vie des réfugiés et d’autres personnes relevant de la compétence de 
l’Organisation. Il a souligné le fait que les partenariats efficaces étaient la clé du succès du 
HCR dans chacun des domaines couverts par ces programmes. Il a parlé du lancement des 
stratégies globales dans les domaines de la santé publique, de l’installation et des abris, des 
moyens d’existence et de l’accès en toute sécurité au carburant et à l’énergie. Il a également 
parlé du recours accru aux interventions en espèces, de la mise à jour du logiciel du HCR 
pour l’enregistrement des réfugiés et des évolutions dans la gestion de l’information et des 
données, notamment de la couverture élargie du portail Internet du HCR pour les 
opérations.   

33. Le Comité a exprimé son appui aux nouvelles stratégies globales, en mettant un 
accent particulier sur la protection et les solutions. Dans le même temps, le suivi sur le 
terrain, notamment la formation, est essentiel sinon ces stratégies demeureraient lettre 
morte. Il faudra également accorder une attention soutenue au contrôle et à l’établissement 
des rapports sur la mise en œuvre. Une des délégations s’est demandé comment les 
nouvelles stratégies renforceraient le retour et la réintégration, et comment elles pouvaient 
combler le déficit entre l’aide humanitaire et l’aide au développement en vue d’assurer la 
durabilité. Plusieurs États membres ont soulevé la question du financement et du mode 
d’harmonisation des nouvelles stratégies avec le budget annuel du HCR dans un contexte 
marqué par la concurrence des priorités. 

34. Concernant le recours à l’assistance en espèces, le Comité a fait observer que si cette 
solution pouvait être efficace dans certains cas, en particulier chez les populations urbaines 
et les déplacés internes, des difficultés pourraient survenir quant à son contrôle et à son 
efficacité. Des craintes ont été exprimées que les espèces ne deviennent un facteur 
d’attraction, décourageant le retour. Le HCR a été exhorté à assurer la coordination avec les 
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partenaires tout en veillant attentivement au contrôle et à la gestion des programmes 
d’allocations en espèces ou sous forme de bons. Un complément d’information a été 
sollicité sur les avantages et les inconvénients d’une telle approche. Beaucoup d’intérêt a 
été manifesté pour le travail du Groupe directeur chargé des solutions, et le HCR a été 
encouragé à mettre principalement l’accent sur les situations prolongées en s’intéressant 
également aux situations d’urgence, afin d’empêcher que celles-ci ne deviennent 
prolongées dans l’avenir. Il a été demandé au HCR de présenter aux États membres 
intéressés un exposé sur le nouveau logiciel d’enregistrement des réfugiés et le système 
biométrique. 

35. Concernant les nouvelles stratégies globales, le Directeur a rassuré le Comité sur 
l’accent que le HCR met sur l’exécution et l’engagement soutenu sur le terrain. Il a 
expliqué qu’elles avaient été mises au point comme moyens plus efficaces et efficients de 
gérer les activités et non de rechercher des ressources additionnelles. Le Directeur a 
reconnu que l’assistance en espèces comportait des problèmes. Il a souligné la nécessité des 
études de faisabilité permettant de comprendre d’une manière globale ses implications pour 
la protection, ses effets sur le marché et sa durabilité. Il a également expliqué que cette 
forme d’assistance n’était pas nouvelle et que les avancées technologiques avaient permis à 
l’Organisation de l’utiliser d’une manière différente. S’il a été d’avis qu’il était important 
de considérer tout facteur potentiel d’attraction, il a dit que tel était aussi le cas avec 
d’autres formes d’assistance. 

 IV.  Gestion, contrôle financier, contrôle administratif 
et ressources humaines 

 A. Sûreté et sécurité du personnel 

36. La Directrice de la Division des urgences, de la sécurité et de l’approvisionnement 
rappelle toute une série d’incidents récents en matière de sécurité ayant touché le personnel 
du HCR et souligne l’importance de la préparation et de la réponse immédiate à des 
situations complexes en matière de sécurité. Par le biais de son plan d’action en la 
matière de 2013 à 2015, le HCR ancre une culture de sécurité au sein de l’Organisation et 
applique des stratégies qui lui permettent de rester et d’exécuter, même dans des 
environnements risqués. 

37. De nombreuses délégations remercient le personnel du HCR et les agents 
humanitaires pour leur dévouement et rendent hommage aux fonctionnaires qui ont perdu la 
vie alors qu’ils portaient secours aux populations déplacées. Les délégations  reconnaissent 
l’environnement sécuritaire complexe auxquels est confronté le personnel humanitaire, y 
compris le nombre croissant d’attaques ciblées ; il a été fait particulièrement mention des 
membres du personnel local qui poursuivent leur travail malgré l’impact direct que ces 
crises ont sur leur vie. Le HCR est encouragé à continuer de travailler en étroite 
collaboration avec la Division de la sûreté et de la sécurité des Nations Unies et en 
partenariat avec d’autres organisations. Les déploiements de membres du personnel chargé 
de la sécurité sur le terrain, la formation à la sécurité, le concept du caractère crucial du 
programme et le partenariat constituent des approches bienvenues. Les Etats membres 
soulignent que la sécurité du personnel est tout aussi importante que la sécurité des 
personnes prises en charge.  

38. La Directrice remercie les délégations pour leur appui. Elle réitère l’importance de 
tirer la leçon des récentes crises de niveau L-3 et assure que la sécurité est intégrée dans 
tous les plans d’intervention d’urgence. Elle donne des assurances au Comité selon 
lesquelles la protection du personnel national constitue une préoccupation majeure. Eu 
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égard au caractère crucial du programme, le HCR travaille sur un instrument normalisé en 
ligne pour faciliter la hiérarchisation des priorités et pondérer les risques.   

 B. Actualisation sur l’innovation 

39. Le Chef de l’innovation présente ses activités au Comité depuis leur lancement en 
2012. Son exposé couvre les activités dans les domaines suivants : i) les 25 projets 
d’innovation en cours ; ii) iFellow, un programme d’animation de l’innovation pour e 
personnel du HCR ; iii) UNHCRIdeas.org, la plateforme en ligne pour l’échange 
d’informations ; iv) iCircle, le Groupe de travail réunissant plusieurs parties prenantes ; 
v) iFund, le Fonds d’investissement dédié aux projets d’innovation ; et vi) innovation Labs 
pour la coordination de projets.  

40. Deux délégations soutiennent cette initiative ainsi que les approches créatives visant 
à améliorer les perspectives d’autonomie. Les délégations ont été encouragées par le large 
éventail de partenaires pour cette initiative, y compris d’autres organisations des Nations 
Unies et partenaires non traditionnels du secteur privé et du milieu universitaire. Le HCR 
est invité à dire comment l’innovation s’intègre dans l’organigramme. 

41. En réponse, le Chef de l’innovation réitère que les activités et les ressources de 
l’Equipe d’innovation sont à la disposition de l’ensemble de l’Organisation. Par exemple, il 
explique que le Labs nécessite structurellement et financièrement une collaboration 
transversale. De même, la plateforme en ligne UNHCRIdeas.org est conçue pour dépasser 
la structure hiérarchique en puisant des idées à tous les niveaux de l’Organisation et des 
opérations. L’élaboration de principes directeurs conjoints sur l’innovation humanitaire au 
niveau des Nations Unies devrait appuyer l’impact à long terme de cette initiative. 

 C. Suivi des recommandations du Comité des commissaires aux comptes 
concernant la comptabilité des années antérieures 

42. Le Contrôleur et Directrice de la Division de la gestion financière et administrative 
(DFAM) présente un exposé sur la suite donnée par le HCR aux recommandations du 
Comité des commissaires aux comptes quant aux états financiers de 2012 et des années 
antérieures, telles que contenues dans le document EC/65/SC/CRP.5. Elle indique l’état de 
toutes les recommandations en suspens et souligne les améliorations apportées concernant 
les questions et recommandations clés du Comité contenues dans son rapport sur les états 
financiers de 2012.  

43. Le Comité se déclare satisfait des mesures concrètes prises par le HCR pour donner 
suite aux recommandations et par le fait que le suivi des recommandations soit considéré 
comme une gestion. Reconnaissant que bon nombre des recommandations nécessitent des 
changements structurels qui exigent un certain temps, les délégations encouragent le HCR à 
utiliser toutes les ressources à sa disposition pour les mettre en œuvre de façon opportune. 
Le Comité se félicite de la transition couronnée de succès vers l’adoption des normes 
IPSAS pour les états financiers de 2012. Il s’agit là d’une réalisation majeure. Le HCR est 
encouragé à mettre en œuvre les recommandations encore en suspens dans le domaine de la 
gestion des stocks. 

44. Un certain nombre de délégations se déclarent satisfaites de l’exposé sur le cadre 
d’exécution avec les partenaires qui a eu lieu en marge de la réunion. Cela a permis aux 
Etats membres de mieux comprendre comment le HCR appliquait la recommandation du 
Comité dans ce domaine. Une requête est formulée concernant l’organisation d’une réunion 
similaire sur la suite donnée par le HCR aux recommandations concernant la gestion des 
risques. Les délégations souhaiteraient également que le Comité passe en revue et 
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rationnalise un certain nombre de recommandations interdépendantes et réitérées année 
après année.  

45. En réponse aux commentaires concernant la mise à disposition de matrices 
permettant de suivre les progrès dans la mise en œuvre des recommandations des années 
précédentes, le Contrôleur note que ces documents ne sont pas spécifiquement préparés à 
l’intention des Etats membres mais plutôt pour le Comité, le HCR les communique au 
Comité exécutif pour information. Les matrices sont très détaillées et complexes mais 
indiquent les mesures prises par le HCR. Le Contrôleur souligne également que le rapport 
officiel que le HCR fournit au Comité exécutif est également soumis au Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) et qu’il contient un résumé 
détaillé des progrès accomplis. Le Haut Commissaire adjoint informe le Comité des progrès 
accomplis concernant la gestion des risques. Il indique qu’une nouvelle politique en matière 
de gestion des risques d’entreprise, d’application de la stratégie et de registre des risques 
d’entreprise est actuellement élaborée afin d’être mise en œuvre d’ici à la fin de l’année.  

 D.  Exposé sur les activités du Bureau de l’Inspecteur général 

46. Les remarques de l’Inspecteur général portent sur l’intégration au sein de 
l’Organisation de la fonction d’audit interne, dans l’attente de solutions concernant 
certaines questions juridiques, ainsi que sur la situation critique du Bureau de l’Inspecteur 
général en matière de ressources humaines et financières. 

47. Un certain nombre de délégations appuient l’intégration de cette fonction d’audit 
interne au sein de l’Organisation et demandent l’organisation d’une réunion distincte sur ce 
sujet. Elles se déclarent également satisfaites du meilleur taux d’acceptation des 
recommandations du Corps commun d’inspection ainsi que de l’initiative du Bureau de 
l’Inspecteur général en matière de collaboration avec les organes responsables du contrôle 
au sein d’autres organisations des Nations Unies. Certaines délégations soulèvent des 
préoccupations concernant l’inadéquation des ressources financières et humaines mises à la 
disposition du Bureau de l’Inspecteur général. Le HCR est encouragé à veiller à ce que ce 
Bureau dispose des ressources adéquates et il est suggéré que des experts supplémentaires 
soient recrutés. Enfin, des préoccupations sont exprimées concernant un arriéré de cas au 
niveau du Service de l’investigation. 

48. En réponse, l’Inspecteur général se félicite de la suggestion de l’organisation d’une 
réunion informelle avec les membres du Comité exécutif concernant l’intégration au sein de 
l’Organisation de la fonction d’audit interne. Il s’engage à communiquer les 
recommandations d’une étude conduite par des pairs au sein du Service de l’investigation 
du Bureau européen de lutte contre les fraudes dès qu’elles seront disponibles. Il précise 
que l’arriéré de cas d’investigation a été considérablement réduit malgré une augmentation 
du nombre de cas ouverts. Toutefois, afin d’y parvenir, le Service de l’investigation doit 
dépendre lourdement de consultants et de personnel en attente d’affectations.  

49. Le Haut Commissaire adjoint félicite l’Inspecteur général pour ses activités à ce jour 
concernant l’intégration de la fonction d’audit interne et précise que c’est le Bureau des 
services de contrôle interne (BSCI) qui a, le premier, émis cette proposition. Il espère que 
les questions juridiques encore en suspens trouveront une solution rapide.  

 V.  Budgets-programmes et financement 

50. Le Contrôleur et Directrice de la Division de la gestion administrative et financière 
(DFAM) ainsi que le Directeur de la Division des relations extérieures (DER) présentent 
conjointement l’Actualisation des budgets et du financement pour 2013 et 2014 
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(EC/65/SC/CRP.6). Le Contrôleur fournit une actualisation de la situation financière en 
2013. Elle dresse un bref aperçu du budget annuel de 2014 approuvé par le Comité exécutif 
en octobre 2013 y compris les quatre  budgets supplémentaires qui ont été créés depuis lors 
pour répondre à de nouvelles situations d’urgence. Le Directeur de la Division des relations 
extérieures se prononce sur la situation financière du HCR en 2013 ainsi que sur les 
projections de 2014, établissant des comparaisons avec les années antérieures concernant 
les recettes en regard du budget ; les exemples de déficits en 2013 et leur impact ainsi que 
les déficits et les contributions région par région ; les tendances en matière de versement 
des contributions volontaires ; une comparaison des contributions en regard des appels 
supplémentaires et du budget annuel ; les tendances en matière d’affectation des fonds ; les 
contributions région par région ; les sources de financement, y compris les mécanismes de 
financement conjoints et des Nations Unies; ainsi que les tendances au niveau des recettes 
et des investissements concernant le financement auprès du secteur privé.  

51. Tout en appuyant l’approche budgétaire basée sur l’évaluation des besoins globaux, 
qui donne une vue d’ensemble des besoins opérationnels dans le monde, le Comité se 
déclare préoccupé par le creusement du déficit financier. Une délégation fait remarquer que 
l’augmentation du budget ne semble pas correspondre à l’augmentation de la population 
prise en charge. Le HCR est encouragé à élaborer l’évaluation des besoins globaux en tant 
que système budgétaire rationnalisé et efficace. Le Bureau est également invité à être aussi 
transparent que possible avec les partenaires et les donateurs alors qu’il entreprend de 
hiérarchiser ses priorités et d’allouer ses ressources sur le terrain. Il est important que les 
donateurs comprennent mieux comment le HCR utilise les fonds non affectés.  

52. Le Comité déclare soutenir les efforts entrepris par le HCR pour améliorer la qualité 
de la présentation budgétaire. Plusieurs délégations demandent au HCR quelles mesures il 
prend pour garantir un contrôle adéquat et une gestion efficace des ressources accrues qu’il 
reçoit. Au niveau de la collecte de fonds, le Bureau est félicité pour ses efforts sans 
précédent en matière de mobilisation. Il est encouragé à poursuivre l’élargissement de la 
base des donateurs et à engager les donateurs non traditionnels. L’importance de la 
prévisibilité du financement est également soulignée par un certain nombre de délégations. 

53. Eu égard à l’amélioration de la présentation budgétaire, le Contrôleur estime qu’elle 
est à porter au crédit des délégations qui ont fourni des informations sur certaines lacunes et 
sur ce que les Etats membres souhaitaient trouver dans ce document. Elle remarque que ce 
dialogue doit se poursuivre afin que le HCR puisse continuer à améliorer la présentation 
budgétaire et à supprimer les informations qui ne sont plus pertinentes. Le Contrôleur 
reconnaît la complexité de la hiérarchisation des priorités et la difficulté des décisions à 
prendre compte tenu des scénarios changeants, de l’émergence de crises nécessitant une 
reprogrammation et de l’imprévisibilité du financement. Elle explique que l’affectation 
constitue en soi une forme de hiérarchisation des priorités, ce qui diminue la marge de 
manœuvre du Haut Commissaire. Concernant le contrôle, le Contrôleur souligne 
l’engagement de l’Organisation, à commencer par la Direction, afin de renforcer le contrôle 
interne et les politiques connexes. Elle mentionne différentes initiatives en cours, y compris 
l’établissement d’un comité chargé du contrôle interne et de l’obligation redditionnelle ainsi 
que l’élaboration d’un cadre de contrôle interne.  

54. Le Directeur de la DER se déclare satisfait de l’appui constant du Comité, y compris 
des pays hôtes. Concernant le lien entre la hausse budgétaire et l’augmentation de la 
population, il fait remarquer que le lancement d’une opération d’urgence requiert un niveau 
différent de financement par rapport à la poursuite d’une opération. Le Chef du Service de 
la recherche de fonds auprès du secteur privé souligne que l’appui croissant du secteur 
privé ne reflète pas simplement les efforts et les investissements considérables de ces 
dernières années mais aussi l’appui énorme du public et des entreprises aux activités du 
HCR. Au-delà du financement, elle souligne les avantages de partenariats étroits avec les 
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donateurs du monde de l’entreprise en termes de plaidoyer et de recherche de solutions 
opérationnelles face aux défis rencontrés sur le terrain. Elle informe le Comité que le HCR 
élabore une nouvelle stratégie pour les cinq prochaines années afin d’augmenter le niveau 
du financement apporté par le secteur privé.  

55. La décision sur les budgets et le financement pour 2013 et 2014 contenue dans 
l’Annexe I est adoptée. 

 VI. Politique de programme/protection 

  Programme du HCR au sein du Cadre stratégique proposé par les Nations Unies pour 
la période 2016-2017 

56. Le projet de Programme du HCR au sein du Cadre stratégique proposé par les 
Nations Unies pour la période 2016-2017 (A/69/16 (Prog.21)) est passé en revue. Les 
délégations proposent deux amendements à ce projet : 1) le rapatriement librement consenti 
et l’intégration sur place doivent être reflétés dans les indicateurs ; et 2) la description de 
l’objectif de l’Organisation doit être amendé pour refléter le libellé de la Résolution 58/153 
de l’Assemblée générale. Eu égard au deuxième amendement, ce texte est en substance le 
suivant : 

[…] d’assurer aux réfugiés et, sur demande, aux autres personnes relevant de la 
compétence du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) une 
protection internationale et de chercher, en coopération avec les États et d’autres 
organisations, des solutions permanentes à leur situation, notamment en leur 
fournissant une aide humanitaire.  

Une autre délégation note que les approches de programme, y compris l’intégration du 
critère du genre, les évaluations participatives ainsi que la sûreté et la sécurité concernent 
l’ensemble des populations prises en charge et non pas simplement les réfugiés.  

57. Le HCR prend note des amendements et des commentaires et rassure les délégations 
sur le fait qu’ils seront transmis à la Division de la planification des programmes et du 
Budget du Secrétariat des Nations Unies à New York. Les amendements seront apportés 
dans un document de séance consolidé, contenant les changements requis par l’ensemble 
des organes sectoriels, fonctionnels et régionaux pertinents aux fins de présentation au 
Comité pour le programme et la coordination lors de sa session de 2014 en juin/juillet. 

58. Le Comité permanent adopte la décision contenue à l’Annexe II de ce document, 
prenant note du projet de programme, sous réserve que les amendements requis soient 
transmis à New York.  

 VII. Protection internationale 

 A. Exposé sur le Dialogue du Haut Commissaire de 2013 sur les défis 
de protection  

59. Le Directeur de la Division de la protection internationale résume les fruits du 
Dialogue du Haut Commissaire de 2013 sur les défis de protection portant essentiellement 
sur la protection des déplacés internes. Selon lui, le suivi se déroule dans quatre domaines : 
1) l’examen de la politique du HCR concernant son engagement auprès des déplacés 
internes et l’élaboration de principes directeurs opérationnels dans certains domaines ; 2) le 
renforcement de l’engagement du HCR auprès des déplacés internes, tant au plan 
institutionnel qu’en tant que responsable du module global de protection ; 3) l’appui à 
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l’élaboration et à l’application de législations et de politiques en matière de déplacement 
interne ; et 4) le renforcement des partenariats avec une multitude de parties prenantes, 
particulièrement les acteurs du développement, pour intensifier le potentiel de solutions des 
interventions auprès des déplacés internes. 

60. Les délégations félicitent le HCR d’avoir choisi ce thème pour le Dialogue. Le 
niveau sans précédent de participation montre que cette discussion était à la fois opportune 
et nécessaire. Un certain nombre d’Etats membres déclarent soutenir l’engagement du HCR 
auprès de cette population et son effort visant à passer en revue sa politique sur les déplacés 
internes et demandent à être tenus informés des progrès accomplis. En même temps, le 
HCR est invité à se souvenir que son intervention en matière de déplacement interne doit se 
fonder sur le principe du consentement et de la requête du pays concerné et qu’il ne doit pas 
se faire aux dépens des activités de l’Organisation en faveur des réfugiés. Eu égard à 
l’organisation du Dialogue annuel, une des délégations réitère sa requête selon laquelle le 
HCR doit limiter le nombre de groupes de discussion afin que les petites délégations 
puissent suivre pleinement les débats. 

61. Dans sa réponse, le Directeur rejoint les Etats qui ont souligné le besoin d’adopter 
une approche orientée vers l’action et les solutions. C’est précisément dans cet esprit que le 
HCR entend élaborer de meilleurs principes directeurs opérationnels, y compris sous 
l’angle des solutions. Le Directeur prend note de la suggestion visant à passer en revue les 
modalités de ce Dialogue. 

 B.   Présentation du thème de la conclusion du Comité exécutif 

62. Le Rapporteur du Comité exécutif informe le Comité des progrès accomplis à ce 
jour au niveau de l’identification d’un thème pour la conclusion de 2014 sur la protection 
internationale. Huit propositions ont été présentées au Comité. Le Rapporteur indique le 
nombre record de propositions démontre clairement l’intérêt de la communauté 
internationale et l’importance de cette question. 

63. Les délégations félicitent le Rapporteur concernant la conduite des travaux à la fois 
transparente et inclusive. De nombreuses délégations notent qu’elles sont encouragées par 
le nombre de propositions émises. Des préoccupations sont exprimées sur le fait que les 
négociations concernant le choix d’un thème ainsi que les négociations antérieures sur le 
texte ont été indûment prolongées. Les délégations mentionnent également que les pays 
hôtes s’intéressent tout particulièrement au processus de conclusion dans la mesure où 
nombre de ces conclusions ont un impact direct sur eux. 

64. En réponse, le Rapporteur convient que la priorité doit être accordée à l’élaboration 
d’une conclusion qui établit un équilibre entre la protection et les solutions réalisables tout 
en se concentrant sur des questions opérationnelles ayant un impact direct sur les 
populations prises en charge. Il déclare vouloir s’engager dans des consultations 
informelles avec le Comité pour faire avancer ce processus. 

 VII. Questions diverses 

65. Au titre des questions diverses, le Président propose au Comité d’adopter les 
rapports des réunions du Comité permanent moyennant une diffusion électronique. Il 
explique que ce rapport est normalement adopté par la réunion suivante du Comité 
permanent. Dans la mesure où ces rapports ont pour but de donner une information sur les 
travaux du Comité exécutif au cours de sa session plénière d’octobre, ils deviennent des 
documents officiels des Nations Unies et, à ce titre, doivent être traduits dans les six 
langues officielles. Compte tenu des exigences plus strictes en matière de traitement des 
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documents au sein du Service de la documentation des Nations Unies, la distribution 
électronique de ces rapports permettrait au Secrétariat de les soumettre en temps voulu au 
service de la documentation de l’Organisation des Nations Unies.  Cette mesure présente en 
outre l’avantage de donner au Comité la possibilité d’étudier et d’adopter ce rapport au bout 
de quelques semaines et non de quelques mois. Suite à la distribution du projet de rapport, 
et en l’absence de toute proposition d’amendement, le rapport serait alors considéré comme 
adopté en l’état. Il n’y a aucune objection à cette proposition. 
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Annexe I 

  Décision sur les budgets et le financement pour 2013 et 2014 

Le Comité permanent, 

 Rappelant la décision du Comité exécutif à sa soixante-quatrième session sur les 
questions relatives à l’administration, aux finances et aux programmes (A/AC.96/1132) 
ainsi que son débat au titre du point de l’ordre de jour de la cinquante-huitième réunion du 
Comité permanent de septembre 2013 concernant les Budgets-programmes et  le 
financement, 

 Réaffirmant l’importance du partage international de la charge et des responsabilités 
afin de réduire le fardeau pesant sur les pays d’accueil de réfugiés, particulièrement les pays 
en développement, 

Rappelle que le Comité exécutif, à sa soixante-troisième session, a approuvé des 
programmes et des budgets au titre des programmes régionaux, des programmes globaux et 
du Siège dans le cadre du Budget-programme biennal révisé du HCR pour 2012-2013 d’un 
montant total de 3 924,2 millions de dollars E.-U. pour 2013 ; 

Rappelle que la soixante-quatrième session du Comité exécutif a approuvé des 
programmes et des budgets pour les programmes régionaux, les programmes globaux et le 
Siège au titre du Budget-programme biennal du HCR pour 2014-2015 d’un montant de 
5 307,8 millions de dollars E.-U. pour 2014 ;  

Note que les budgets supplémentaires de 2013 se sont élevés à 1 413,7 millions de 
dollars E.-U. pour les programmes bénéficiant aux réfugiés et aux déplacés internes ; 

Note la réduction de 2,5 millions de dollars E.-U. au titre du programme au Mali ; 

Observe que les budgets supplémentaires de 2014 s’établissent actuellement à  
394,3 millions de dollars E.-U. au titre des programmes bénéficiant aux réfugiés et aux 
déplacés internes ; 

Prend note de l’augmentation du budget annuel du HCR en 2014, le portant à un 
montant total de 5 702,1 millions de dollars E.-U. ; 

Reconnait que, dans l’éventualité de crises et d’activités imprévues en 2014, les 
budgets supplémentaires pourraient devoir être élargis ou complétés, nécessitant des 
ressources supplémentaires au-delà des budgets existants, afin de satisfaire ces besoins ; et 

Exhorte les Etats membres à continuer de répondre avec générosité, dans un esprit 
de solidarité et en temps voulu, à l’appel lancé par le Haut Commissaire visant à recueillir 
les ressources permettant de couvrir intégralement le budget annuel prévu pour 2014. 
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Annexe II 

  Décision sur le programme du HCR au sein du Projet de cadre 
stratégique des Nations Unies pour l’exercice 2016-2017 

 

Le Comité permanent, 

Prend note du Programme 21 - réfugiés : protection internationale, solutions 
durables et assistance ci-joint du Plan-programme biennal du Projet de cadre stratégique 
des Nations Unies pour l’exercice 2016-2017. 

    


